
L'assesseur à l'agriculture et aux ressources naturelles, monsieur Carlo Perrin,
informe le Gouvernement régional que dans la Région autonome de la Vallée d’Aoste il y a
163 consortiums d’amélioration foncière constitués selon les modalités prévues par le décret
du roi n° 215 du 13 février 1933 (Nouvelles dispositions en vue de la bonification intégrale),
qui œuvrent pour la réalisation, l’entretien et la gestion de travaux d’amélioration foncière
dans l’intérêt général.

Il communique que, au sens de l’article 4 de la loi régionale n° 3 du 8 janvier 2001,
les consortiums d’amélioration foncière adoptent des statuts qui fixent notamment les
modalités d’organisation ainsi que la composition et les fonctions de leurs organes. Lesdits
statuts sont délibérés par l’assemblée du consortium et approuvés par arrêté de l’assesseur
régional compétent en matière de consortiums. Les consortiums sont en effet soumis à
l’ingérence de l’administration publique pour ce qui regarde la constitution, la suppression, la
modification des périmètres consortiaux et la modification des statuts.

Il communique que le 1er alinéa de l’article 18 de la loi régionale susdite portant
dispositions en matière d’organisation des consortiums d’amélioration foncière prévoit que
dans le délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de la loi, les consortiums doivent
conformer leurs statuts aux dispositions de cette dernière.

Il communique que le 2ème alinéa de l’article 18 de la loi régionale susvisée prévoit
que la structure régionale compétente en matière de consortiums vérifie si les statuts sont
conformes aux dispositions de loi. Elle peut en outre apporter des modifications au texte
délibéré par l’assemblée générale des consortiums aux termes de l’article 60 du décret du roi
n° 215 du 13 février 1933.

 Il communique que, afin d’uniformiser les statuts des consortiums, les bureaux
compétents de l'assessorat ont rédigé une ébauche des statuts conforme aux dispositions de la
loi susdite et des dispositions nationales en vigueur.

Il propose donc d'approuver l'ébauche des statuts qui fait partie intégrante de la
présente délibération.

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Ayant entendu le rapport de l'assesseur Carlo Perrin;

Vu le décret du roi n° 215 du 13 février 1933 portant nouvelles dispositions en vue de la
bonification intégrale;

Vu la loi régionale n° 3 du 8 janvier 2001 portant dispositions en matière d'organisation des
consortiums d'amélioration foncière;

Rappelant la délibération du Gouvernement régional n° 5186 du 31 décembre 2001 portant
approbation du budget de gestion pluriannuel pour la période 2002/2004 et attribution aux



structures de direction des crédits et des objectifs de gestion y afférents et approbation de
dispositions d’application;

Tenant compte de l'objectif 152001 concernant les mesures pour les améliorations foncières;

Vu l'avis favorable formulé par le directeur de la mise en valeur et de l'essor de l'agriculture
de l'assessorat de l'agriculture et des ressources naturelles, aux termes des dispositions
prévues par les articles 13, premier alinéa, lettre e) et 59, deuxième alinéa, de la loi régionale
n° 45/1995, quant à la légalité de la présente délibération;

À l'unanimité des suffrages exprimés,

d é l i b è r e

d'approuver l'ébauche des statuts des consortiums d'amélioration foncière, rédigé en langue
française et italienne, qui fait partie intégrante de la présente délibération, afin que lesdits
consortiums puissent avoir des statuts conformes aux dispositions de la loi régionale n° 3 du 8
janvier 2001 et des lois nationales en vigueur.



MODÈLE DE STATUTS

CONSORTIUM D’AMÉLIORATION FONCIÈRE
« ______________________________________ »

CHAPITRE 1er

Dénomination – Siège – Domaine – Buts

Article 1er

(Nature juridique et siège)
Le consortium d’amélioration foncière _____________________________

(dénomination), créé par arrêté du président de la Région (ou par décret du président de la
République, ou par décret du Roi) du ___________ n° _____, exerce les fonctions prévues
par le décret du Roi n° 215 du 13 février 1933, modifié et complété, et est régi par les présents
statuts.

Le consortium a son siège dans la commune de __________________ .

Article 2
(Périmètre et superficie)

Font partie du consortium les propriétaires des biens immeubles inscrits au cadastre
consortial figurant à l’annexe A des présents statuts.

Le territoire du consortium s’étend sur une superficie de _________ ha, dans les
communes suivantes : _____________________________________.

Le périmètre du consortium est fixé conformément aux plans cadastraux figurant à
l’annexe B des présents statuts ; les limites territoriales sont définies comme suit :
au Nord :
à l’Est :
au Sud :
à l’Ouest :

Article 3
(Buts)

Le consortium a pour but l’amélioration des sols de son ressort aux fins d’une utilisation
rationnelle des terrains agricoles.

A cette fin, le consortium pourvoit à :
a) une meilleure utilisation, distribution ou rationalisation de ses ressources en eau ;
b) l’utilisation des rus et des canaux appartenant au consortium pour la production d’énergie

électrique, à condition que cette utilisation comporte la restitution des eaux inutilisées, ne
porte pas préjudice à la destination principale de celles-ci et que les recettes ainsi
obtenues soient réinvesties au profit des membres du consortium, dans les services et
activités agricoles du ressort de ce dernier ;

c) l’exécution, l’entretien et l’exploitation des ouvrages d’amélioration foncière d’intérêt
commun, et notamment :
• la construction, le réaménagement et la réfection de chemins ruraux et vicinaux, de
monorails, de téléphériques et autres systèmes de téléphérage remplaçant les voies
rurales ;
• la construction, le réaménagement et la réfection des réseaux agricoles d’adduction
d’eau, des rus, ainsi que des systèmes d’arrosage et d’irrigation fertilisante ;
• la construction et la modernisation des lignes électriques à usage rural ;



• la construction et la remise en état de bâtiments ruraux ;
d) la réorganisation foncière – dans la mesure où elle est nécessaire à la réalisation de ses

buts institutionnels – en vue de la construction, de l’extension et de la transformation des
installations et des ouvrages d’amélioration foncière ;

e) l’amélioration des productions végétales et des terrains agricoles en vue de la mise en
culture, de la mécanisation et d’une utilisation plus rationnelle des terrains agricoles ;

f) la participation à des sociétés de capitaux, des consortiums ou des associations de
consortiums, afin de mieux réaliser les objectifs susvisés, à condition que les bénéfices
qui en découlent soient réinvestis au profit des membres du consortium, dans les services
et les activités agricoles du ressort de ce dernier.

CHAPITRE II
Organes du consortium

Article 4
(Organes)

Sont organes du consortium :
a) l’assemblée ;
b) le conseil de direction ;
c) le président ;
d) le conseil des commissaires aux comptes.

Article 5
(Assemblée)

Font partie de l’assemblée générale les propriétaires des biens immeubles figurant au
cadastre du consortium – compris dans le périmètre consortial – et qui ont droit de vote, ainsi
que les usufruitiers disposant du droit de vote uniquement aux termes du dernier alinéa de
l’article 17 des présents statuts.

Article 6
(Convocation de l’assemblée)

L’assemblée est convoquée par le président après délibération du conseil de direction
par avis publié au tableau d’affichage du consortium, s’il existe, ou bien à celui des
communes comprises dans le périmètre du consortium, ainsi que par voie d’affichage sur le
territoire des communes et des hameaux concernés.

Lorsque le consortium convoque l’assemblée par lettre, à la demande de l’un  de ses
membres, les frais y afférents sont à la charge du demandeur.

Les démarches ci-dessus doivent être accomplies quinze jours au moins avant la date de
l’assemblée.

Passé ce délai, les copies de l’avis et du procès-verbal précisant la date et le lieu
d’affichage, signées par le secrétaire ou par le président, sont déposées au siège du
consortium.

L’avis doit indiquer le lieu où se déroule l’assemblée, le jour et l’heure de la réunion, les
quorums à atteindre en première et en deuxième convocation, ainsi que l’ordre du jour et
l’heure d’ouverture et de clôture des opérations de vote. Il doit également mentionner les
dispositions des articles 17 et 18 des présents statuts.

L’assemblée se réunit au moins une fois par an ; elle peut être convoquée éga lement sur
demande, adressée au président, d’un dixième des membres du consortium représentant 25



pour cent au moins de la superficie de celui-ci, ou bien d’un tiers des membres du conseil de
direction.

Lorsque le président omet de convoquer l’assemblée, il appartient au conseil des
commissaires aux comptes d’y pourvoir.

Article 7
(Validité et siège de l’assemblée)

L’assemblée est convoquée aux termes de l’article 6 des présents statuts dans la
commune de ________________, où le consortium a son siège.

L’assemblée ne peut délibérer valablement, en première convocation, que si la moitié
plus un des membres du consortium sont présents et si plus de la moitié de la superficie du
consortium est représentée.

L’assemblée, réunie en deuxième convocation, une heure au moins après la première,
peut délibérer valablement quels que soient le nombre des présents et l’étendue de la
superficie représentée.

Les délibérations portant modification des statuts ne sont valables que si elles sont
adoptées à la majorité des membres, en première ou en deuxième convocation, et si un quart
au moins de la superficie du consortium est représentée.

Article 8
(Attributions de l’assemblée)

Il appartient à l’assemblée :
a) D’élire le conseil de direction et le conseil des commissaires aux comptes ;
b) De modifier les statuts du consortium, sans préjudice de la faculté, pour le conseil de

direction, de mettre à jour lesdits statuts afin de les conformer aux nouvelles dispositions
législatives et réglementaires ;

c) De modifier les limites territoriales du consortium ;
d) D’approuver le budget prévisionnel, les rectifications y afférentes et les comptes ;
e) De délibérer sur les propositions formulées par les assemblées zonales, si elles existent,

au sujet des travaux concernant les différentes zones, ainsi que des dépenses y afférentes ;
f) De délibérer sur toutes les questions extraordinaires, telles que :

1) La réalisation de nouveaux ouvrages, sans préjudice de la compétence du conseil de
direction pour ce qui est des actes d’exécution ;

2) L’octroi de prêts ou d’emprunts ;
3) L’approbation des avant-projets relatifs aux travaux d’amélioration foncière ;
4) L’autorisation accordée au président d’ester en justice en vue de défendre les droits

et les intérêts du consortium contre des tiers qui n’en font pas partie ;
5) La réglementation des modes et des conditions de gestion du territoire, compte tenu

des lois régionales en matière de protection de l’environnement et de préservation
des équilibres écologiques ;

6) Toute autre matière concernant le fonctionnement du consortium et ne relevant pas
de la compétence des autres organes.



Article 9
(Assemblées zonales)

Le consortium comprend les zones suivantes :
– ______________________________________ ;
– ______________________________________ ;
figurant aux plans cadastraux en annexe C des présents statuts.

Dans chaque zone, une assemblée, formée des seuls propriétaires des biens immeubles
figurant au cadastre et sis dans le périmètre de ladite zone, veille à :
1) établir les règlements de gestion des ouvrages appartenant au consortium compris dans la

zone concernée, règlements qui devront être approuvés par le conseil de direction ;
2) soumettre à l’assemblée générale les propositions relatives à l’amélioration de chaque

zone et aux ouvrages appartenant au consortium, ainsi que le détail des frais y afférents.
Les assemblées zonales constituent une circonscription électorale en vue de l’élection

des membres du conseil de direction. Chaque assemblée peut élire ses délégués au conseil,
dans les limites fixées par l’article 10 ci-après.

Article 10
(Conseil de direction)

Le conseil de direction est formé de ______ membres (nombre impair non inférieur à 5)
et est élu par l’assemblée sur la base des quorums visés à l’article 7 ci-dessus.

Aux fins de l’élection des membres du conseil de direction, l’assemblée se divise en
plusieurs circonscriptions électorales, en fonction des zones représentées au sein du
consortium.

Le nombre des délégués pouvant être élus dans chaque circonscription est défini de
manière à garantir une représentation équitable des membres de chaque zone et est fixé
comme suit :

1) _____ représentants pour la zone de __________________ ;
2) _____ représentants pour la zone de __________________ ;

Ne peuvent être élus membres du conseil de direction :
a) Les mineurs, même émancipés, les interdits et les incapables ;
b) Les personnes déclarées en état de faillite, pour une durée de cinq ans à compter de la

date de la déclaration de faillite ;
c) Les personnes ayant fait l’objet d’une interdiction d’exercer une fonction publique, pour

toute la durée de ladite interdiction ;
d) Les personnes ayant subi des condamnations entraînant la perte du droit de vote et

l’inéligibilité, sans préjudice des effets de la réhabilitation, ainsi que les personnes ayant
fait l’objet de mesures contraignantes entraînant la perte du droit de vote et l’inéligibilité,
jusqu’à un an après la cessation des effets desdites mesures ;

e) Les agents de l’Etat ou de la Région chargés des fonctions de surveillance de
l’administration du consortium ;

f) Les employés du consortium ;
g) Les personnes qui, étant ou ayant été chargées de la gestion des fonds du consortium,

n’ont pas rendu compte de leur activité ;
h) Les personnes ayant des litiges en cours avec le consortium ;
i) Les adjudicataires de marchés de fournitures ou de travaux en cours pour le compte du

consortium ;
j) Les personnes ayant contracté avec le consortium une dette liquide et exigible et qui ont

été mises en demeure de satisfaire à leurs obligations, aux termes de la loi ;



k) Les personnes sous contrat de travail avec le consortium ou auxquelles ce dernier a confié
des missions à caractère professionnel ;

l) Les personnes engagées dans un contentieux financier avec le consortium.

Ne peuvent faire partie du même conseil de direction :
a) Les ascendants et les descendants des membres du conseil ;
b) Leurs alliés en ligne directe ;
c) Leurs frères et sœurs ;
d) Leurs conjoints ;
e) Leurs beau-père ou beau-fils ;
f) Les personnes inscrites au cadastre par indivis.

La nullité ou la démission d’office s’appliquent à la personne ayant obtenu le moins de
suffrages.

Article 11
(Fonctions du conseil de direction)

Il appartient au conseil de direction :
a) D’élire, en son sein, le président et le vice-président du consortium ;
b) De convoquer l’assemblée et de fixer l’ordre du jour ;
c) D’établir le budget prévisionnel, les rectifications y afférentes, ainsi que les comptes à

soumettre à l’approbation de l’assemblée ;
d) De proposer à l’assemblée les modifications des statuts ;
e) De délibérer des plans d’activité du consortium ;
f) De délibérer des projets d’exécution des ouvrages d’amélioration foncière, ainsi que du

fonctionnement de ceux-ci ;
g) De délibérer des plans de répartition des dépenses relatives à l’exécution, à l’entretien et à

l’exploitation des ouvrages, ainsi que du fonctionnement du consortium ;
h) De délibérer des rôles d’impôt fixés sur la base des plans de répartition des dépenses et

du budget prévisionnel ;
i) De délibérer la participation du consortium, dans certaines limites de responsabilité, à des

établissements, sociétés ou associations revêtant un intérêt pour celui-ci ;
j) De délibérer, s’il y a lieu, d’ester en justice en vue de défendre les droits et les intérêts du

consortium contre les membres de celui-ci ;
k) De délibérer des services de trésorerie et de caisse ;
l) D’assurer l’organisation et le fonctionnement des services, ainsi que la gestion des

contrats de travail des personnels, l’embauche, le licenciement et la réglementation du
travail des personnels du consortium, en général, ainsi que les mesures disciplinaires qui
concernent ceux-ci, sur la base des dispositions et règlements relatifs au fonctionnement
des services et conformément à la convention collective du travail en vigueur ;

m) D’approuver les règlements relatifs à l’organisation et au fonctionnement des services,
ainsi qu’aux rapports avec les personnels ;

n) De décider de la vente et de l’achat de biens meubles et immeubles, des antichrèses, des
échanges, des locations, des emphytéoses, de la constitution d’usufruits, d’hypothèques
ou de servitudes, ainsi que des cessions de créances ;

o) De délibérer les transactions, judiciaires et autres, au moyen d’arbitrages éventuellement ;
p) D’établir les conditions relatives aux marchés publics, aux louages d’ouvrages, aux

travaux en régie, aux fournitures et aux locations de terrains, rivages, rus et autres
appartenances ;

q) De pourvoir à la mise à jour du cadastre du consortium ;



r) D’assurer la conservation et l’entretien de tous les ouvrages du consortium ;
s) D’établir les sanctions à appliquer aux membres du consortium en cas d’inobservation

des statuts et des règlements intérieurs ;
t) De se prononcer sur les contestations de tout genre émanant des membres du consortium ;
u) D’autoriser les dépenses et d’assurer la gestion administrative et économique du

consortium, conformément aux dispositions en vigueur, aux statuts et aux délibérations
de l’assemblée ;

v) De nommer les membres du bureau de vote ;
w) De rédiger tout acte d’administration ordinaire et extraordinaire, ainsi que tout acte de

disposition et d’aliénation, qui ne sont pas expressément du ressort d’autres organes.
Le conseil peut déléguer une partie de ses compétences à un ou plusieurs de ses

membres, sous réserve d’une définition préalable de l’étendue des pouvoirs ainsi délégués.

Article 12
(Convocation du conseil)

Au minimum deux fois par an, le conseil de direction est convoqué par lettre, portant
mention de l’ordre du jour de la réunion, sur l’initiative du président et à la demande d’un
tiers des conseillers au moins.

Les réunions du conseil ont lieu soit auprès du siège social du consortium, soit en tout
autre endroit indiqué par le président.

La convocation est faite par lettre adressée à chaque conseiller au moins sept jours à
l’avance. L’avis de convocation doit mentionner le lieu, le jour et l’heure de la réunion, ainsi
que l’ordre du jour.

En cas d’urgence, la convocation peut être notifiée par télégramme ou par tout autre
moyen au plus tard deux jours avant la date de la réunion.

Les actes relatifs à l’ordre du jour doivent être mis à la disposition des conseillers et
déposés au secrétariat du consortium vingt-quatre heures au moins avant la séance.

Le président est autorisé à inscrire à l’ordre du jour des questions supplémentaires, sous
réserve qu’il en donne communication aux conseillers en début de séance. Dans ce cas, si un
tiers des conseillers le demande, toute délibération relative aux nouvelles questions doit être
reportée au lendemain.

Article 13
(Séances du conseil)

Pour ce qui est des séances du conseil, une seule convocation est prévue.
Les délibérations ne sont acquises qu’à la majorité des votants. En cas de partage des

voix, celle du président est prépondérante.
La présence effective de la moitié des conseillers en exercice est nécessaire pour que

l’assemblée puisse délibérer valablement.
En l'absence du président et du vice-président, le conseil de direction procède à la

désignation de l’un de ses membres à l’effet de présider la séance.

Article 14
(Président)

Le président, qui est le représentant légal du consortium, exerce les compétences
suivantes :
a) Il convoque et préside l’assemblée et le conseil de direction, ouvre et clôt les séances et

dirige le débat ;



b) Il signe les contrats et autres actes, ainsi que le courrier. En ce qui concerne uniquement
ce dernier, et plus particulièrement certaines matières, il peut donner délégation de
signature soit au secrétaire, soit aux conseillers ;

c) Il signe les rôles d’impôt ;
d) Il supervise la gestion administrative du consortium et assure le respect des dispositions

législatives et réglementaires, ainsi que des statuts ;
e) Il veille à la mise en exécution des délibérations des organes du consortium ;
f) Il engage les actions possessoires, établit les actes conservatoires, décide des voies de

recours et prend toutes les mesures nécessaires ayant un caractère d’urgence et les soumet
au conseil de direction ;

g) Il ordonne l’exécution des paiements et le recouvrement des créances ;
h) Il préside les marchés publics pour l’attribution de travaux et de fournitures.

Le président représente le consortium en justice et dans les rapports que ce dernier
entretient avec les instances publiques, les membres du consortium ou les tiers.

Article 15
(Vice-président)

Le vice-président remplace le président en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci.

Article 16
(Conseil des commissaires aux comptes)

Le conseil des commissaires aux comptes est composé de ___ (3 ou 5) membres. Ils
sont désignés par l’assemblée et peuvent également être choisis parmi les personnes ne faisant
pas partie du consortium.

Les causes d’inéligibilité ou de démission d’office des fonctions de commissaire aux
comptes sont énumérées au quatrième alinéa de l’article 10 des présents statuts, à l’exclusion
de la lettre e) du quatrième alinéa dudit article.

Ne peuvent être élus commissaires aux comptes le président, le vice-président ou les
membres du conseil de direction, ainsi que toute personne ayant avec les intéressés un lien de
parenté ou d’alliance jusqu’au deuxième degré. Il en va de même pour tout sujet fournissant
au consortium une prestation de travail rétribuée.

Le conseil des commissaires aux comptes :
a) Veille à la bonne gestion du consortium ;
b) Présente à l’assemblée un rapport sur le budget prévisionnel et sur les comptes ;
c) Examine et vise annuellement le compte de caisse ;
d) Participe aux séances de l’assemblée et du conseil de direction, sans droit de vote, lorsque

des questions à caractère comptable sont traitées.
Les commissaires aux comptes peuvent en toute circonstance opérer, même à titre

individuel, les vérifications et les contrôles qu’ils jugent opportuns et sont tenus d’en donner
immédiatement communication écrite au conseil de direction.

Si le conseil des commissaires aux comptes constate des irrégularités graves, il demande
au conseil de direction de convoquer l’assemblée sans délai.

Le procès-verbal des séances du conseil des commissaires aux comptes doit être établi
sur un registre spécial et signé par tous les participants auxdites séances.

Le conseil statue à la majorité des voix. En cas de désaccord, les intéressés sont
autorisés à faire inscrire au procès-verbal les motifs de leur opposition.

Le conseil des commissaires aux comptes est convoqué par le secrétaire du consortium.



CHAPITRE III
Droit de vote – Procurations –

Attribution du nombre des voix – Élections

Article 17
(Droit de vote direct et par procuration)

Bénéficient du droit de vote les propriétaires des biens immeubles figurant au cadastre,
ainsi que leurs mandataires âgés de dix-huit ans révolus.

Pour ce qui est des personnes morales, des mineurs et des interdits, leur droit de vote est
exercé par leurs représentants légaux. En ce qui concerne les personnes déclarées en état de
faillite et celles faisant l’objet d’une administration contrôlée, le droit de vote est exercé par le
syndic de faillite ou par l’administrateur judiciaire.

En cas de copropriété, le droit de vote est exprimé par l’un des copropriétaires, à qui les
titulaires de la majorité des parts auront donné procuration à cet effet. Pour le calcul des parts
susmentionnées, il y lieu de tenir compte également de la part du délégué. A défaut de
procuration, seule la personne dont le nom est inscrit en premier sur la page du cadastre
résultant des actes du consortium bénéficie du droit de vote.

Si, pour certains terrains, l’usufruit est séparé de la propriété, le droit de vote est exercé
par celui qui supporte les frais relatifs au consortium, qu’il soit propriétaire ou usufruitier.

Article 18
(Procurations)

Chaque membre du consortium peur exercer son droit de vote par l’intermédiaire d’un
autre sujet, à condition que ce dernier soit majeur et qu’il ait reçu procuration à cet effet,
même s’il n’appartient pas au consortium.

La procuration n’est valable que si elle est présentée par écrit.
Nul ne peut recevoir plus de trois délégations aux fins de l’expression d’une voix

entière.
Les parents peuvent se faire représenter par leurs enfants majeurs et réciproquement, de

même que l’époux peut être représenté par son épouse et vice versa, sans qu’une procuration
écrite soit nécessaire.

Les procurations doivent être présentées au consortium avant le début de chaque séance.
Les représentants visés à l’article ci-dessus et au quatrième alinéa du présent article sont

assimilés aux membres du consortium et se voient attribuer les mêmes fonctions, relevant des
présents statuts, dont sont investis les représentés.

Article 19
(Attribution du nombre de voix)

Au sein de l’assemblée, chaque membre du consortium ne peut exprimer qu’une seule
voix, quelle que soit l’étendue de la propriété foncière qu’il détient.

Article 20
(Liste des ayants droit au vote)

La liste des ayants droit au vote est formée des propriétaires des biens immeubles
compris dans le périmètre du consortium et remplissant les conditions énumérées à l’article
17.

Dans cette liste, établie par le conseil de direction, figurent les nom, prénom et date de
naissance des membres, accompagnés de l’indication des superficies représentées.

Ladite liste doit être rédigée sur la base des données cadastrales.



Elle est mise à la disposition des membres, déposée au secrétariat du consortium et
communication doit en être donnée au moyen d’affichage dans les lieux publics trente jours
au moins avant la date de convocation de l’assemblée.

Toute réclamation éventuelle doit être adressée au conseil de direction au plus tard cinq
jours avant la date fixée pour la convocation de l’assemblée générale.

Sur la base des réclamations parvenues, le conseil de direction apporte les modifications
nécessaires à la liste en question.

Le conseil de direction est tenu de communiquer par lettre aux intéressés toutes les
rectifications ainsi apportées, cinq jours avant leur adoption.

Article 21
(Listes des candidats)

Les membres du consortium bénéficiant du droit de vote peuvent présenter des listes de
candidats choisis parmi les ayants droit ou leurs représentants au sens des articles 17 et 18 des
présents statuts, y compris les représentants légaux des personnes morales. Lesdites listes
doivent être présentées par deux pour cent au moins des électeurs.

Article 22
(Constitution des bureaux de vote)

Afin de permettre le déroulement des opérations de vote, un bureau de vote ad hoc est
constitué, composé d’un président, de deux scrutateurs choisis parmi les membres de
l’assemblée et d’un secrétaire, désigné par le conseil de direction, ou, à défaut, d’une
personne présentant les aptitudes requises, nommée par l’assemblée.

Les montants des indemnités devant être versées aux membres du bureau et au
secrétaire sont fixés au cas par cas, par le conseil de direction.

Article 23
(Validité du scrutin)

Le scrutin n’est valable que si les conditions visées l’article 7 des présents statuts sont
réunies.

Article 24
(Opérations de vote)

Les élections ont lieu au scrutin secret.
Ne sont admis dans la salle de vote que les ayants droit et leurs délégués.
Toute personne qui participe au vote en qualité de mandataire doit remettre au président

du bureau sa procuration ; le scrutateur doit porter mention de celle-ci en face du nom du
représenté, sur la liste citée à l’article 20 ci-dessus.

Le président du bureau de vote remet à chaque votant, sous réserve du contrôle de son
identité, le nombre de bulletins correspondant aux voix auxquelles il a droit.

Les bulletins remis aux votants doivent être munis du cachet du consortium et visés par
le secrétaire.

L’électeur peut indiquer sur son bulletin de vote un nombre de candidats ne dépassant
pas le nombre des membres de l’organe à élire. Il peut désigner les personnes de son choix
parmi les candidats inscrits sur différentes listes ou, au cas où aucune liste n’aurait été
présentée, parmi les ayants droits au vote.

Les bulletins de vote sont déposés par le président du bureau dans l’urne électorale
appropriée. L’un des scrutateurs indique sur la liste des ayants droit au vote le nombre de
bulletins que chacun de ceux-ci a déposés.

Le scrutin est clos à l’heure mentionnée dans l’avis de convocation de l’assemblée.



A l’heure de clôture du scrutin, seuls les électeurs présents dans les lieux de vote et qui
n’ont pas encore participé aux opérations électorales sont en droit de voter.

Article 25
(Scrutin)

Une fois les opérations de vote terminées, le président ouvre les urnes et vérifie que le
nombre des bulletins qui y sont déposés correspond au nombre total des voix exprimées.

Le président ouvre les bulletins dont il donne lecture à haute voix, tandis que deux
scrutateurs relèvent sur des listes préparées à cet effet les noms des candidats en même temps
que les suffrages qu’ils ont obtenus.

Un procès-verbal desdites opérations doit être établi et transmis dans les plus brefs
délais aux organes administratifs du consortium. Audit procès-verbal sont annexés également
tous les bulletins, y compris les bulletins déclarés nuls et ceux qui n’ont pas été utilisés, les
procurations et tous les autres actes afférents au scrutin.

Les membres du bureau de vote sont tenus de signer les procès-verbaux. Au cas où l’un
de ceux-ci serait en désaccord sur tout ou partie des déclarations contenues dans le procès-
verbal, il inscrit les observations qu’il estime utiles en bas du document, en les revêtant de sa
signature.

Le résultat du scrutin est publié, dans un délai de vingt-quatre heures, au tableau
d’affichage du consortium des communes intéressées.

Article 26
(Contestations)

Le président et les scrutateurs ont la faculté de trancher, à la majorité des voix, sur toute
contestation ou question qui pourrait s’élever pendant les opérations de vote. Leurs décisions
sont enregistrées dans le procès-verbal.

Le secrétaire n’a que voix consultative.
Il est possible de former un recours devant le conseil de direction nouvellement élu

contre la décision du bureau de vote, dans les cinq jours qui suivent sa publication.

Article 27
(Proclamation des résultats)

Le conseil de direction nouvellement élu, lors d’une séance ad hoc sollicitée par le
président sortant et présidée par le doyen des conseillers, dans les vingt jours qui suivent la
date de clôture de l’élection et après avoir pris connaissance des procès-verbaux et des actes,
proclame le résultat du scrutin, ainsi que les noms des candidats élus et statue sur les
réclamations éventuelles.

Sont élus les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix. En cas d’égalité des
suffrages, le plus âgé des candidats est élu.

Dans l’hypothèse où la désignation d’un conseiller serait invalidée, le candidat qui,
après lui, a obtenu le plus grand nombre de voix est appelé à le remplacer.

Article 28
(Disposition de renvoi)

Pour toute question inhérente au scrutin et qui n’est pas expressément traitée par les
présents statuts, il y lieu d’appliquer les dispositions fixées pour le renouvellement des
organes communaux.



Article 29
(Acceptation des personnes proclamées élues)

Le scrutin n’est jugé valable que s’il est suivi de l’acceptation des personnes proclamées
élues. Celle-ci doit être adressée par lettre au consortium dans les huit jours qui suivent la
réception de la communication faisant état du résultat de l’élection.

Ladite communication doit être notifiée à ceux qui sont appelés à remplir les fonctions
conférées par élection au moyen d’une lettre, dans les trois jours qui suivent la date de
proclamation des résultats.

A défaut d’acceptation dans les délais fixés, le candidat nouvellement élu est considéré
comme renonçant et est remplacé par celui qui a obtenu le nombre de suffrages
immédiatement inférieur. Même dans ce cas, il y a lieu d’appliquer les premier et deuxième
alinéas du présent article. Le délai visé au deuxième alinéa est fixé à compter de la date de la
nouvelle proclamation ou de la date d’échéance du délai d’acceptation.

S’il est impossible de remplacer le candidat renonçant et dans tous les cas autres que la
renonciation, l’assemblée procède au remplacement dans les trois mois qui suivent la vacance.

Article 30
(Renonciation des candidats élus)

En cas de renonciation de l’un des candidats élus, le conseil procède à la désignation du
remplaçant de ce dernier au sens du troisième alinéa de l’article 29 des présents statuts.

Article 31
(Élection du président et du vice-président)

Le président est élu par le conseil de direction lors de la première séance de ce dernier,
qui est présidée par le doyen des conseillers et que le président sortant doit convoquer dans les
trente jours qui suivent la date de l’élection du nouveau conseil de direction. Le vice-président
du consortium est élu durant la même séance.

L’élection du président et du vice-président a lieu à la majorité absolue et il est
nécessaire que soient présents la moitié des membres du conseil de direction plus un. Après
deux tours de scrutin sans issue, la majorité relative suffit.

Si la personne proclamée élue refuse d’accepter le mandat de président, le conseil de
direction doit procéder à une nouvelle élection.

Article 32
(Durée des mandats)

Le président, les conseillers et les commissaires aux comptes sont élus pour ___ ans et
peuvent être réélus.

Le mandat du titulaire d’un organe du consortium prend effet au moment où celui-ci
accepte l’élection.

Si de nouveaux mandats n’ont pas été attribués par voie d’élection, les membres des
organes dont le mandat est venu à échéance assurent la gestion intérimaire du consortium,
dans les limites des actes d’administration courante et ce, jusqu’à l’élection, qui doit
obligatoirement avoir lieu dans les six mois qui suivent l’échéance.

Article 33
(Démission)

Celui qui désire démissionner doit adresser au consortium une lettre recommandée à cet
effet.

La démission prend effet au moment où la personne élue en remplacement du
démissionnaire accepte le mandat.



Article 34
(Déchéance)

Sera déchu de plein droit celui qui, après sa nomination, se trouvera dans l’un des cas
d’incompatibilité visées à l’article 10 des présents statuts.

Celui qui, à trois reprises et sans raison motivée, ne prend pas part aux séances du
conseil de direction ou du conseil des commissaires aux comptes est déchu de ses fonctions,
de même que celui qui ne respecte pas les prescriptions de l’article 38 des présents statuts.

La déchéance des conseillers et des commissaires aux comptes est prononcée par le
conseil après que l’intéressé a été informé des motifs de cette décision.

Article 35
(Vacance)

En cas de vacance de la présidence ou de la vice-présidence, en raison de démission des
titulaires ou pour toute autre raison que ce soit, le conseil de direction doit être convoqué dans
le mois qui suit afin de pourvoir au remplacement desdits mandats.

En cas de vacance de la présidence, le vice-président assume les responsabilités y
afférentes. En cas de vacance de la vice-présidence, le doyen des conseillers prend en charge
lesdites responsabilités.

Pour ce qui est du conseil de direction, si l’un ou plusieurs des conseillers
démissionnent, sont déchus de leur mandat ou cessent de l’exercer pour quelque raison que ce
soit, il est pourvu au remplacement du ou des intéressés par l’appel de ceux qui, lors de la
dernière élection, ont obtenu le plus grand nombre de voix après eux, à condition qu’il ne
faille pas remplacer plus de la moitié des conseillers.

S’il faut remplacer plus de la moitié des membres du conseil de direction, le président
sortant doit déroger aux dispositions du premier alinéa de l’article 6 et convoquer l’assemblée
dans les trois mois de la vacance, en vue de la reconstitution du conseil. Dans ce cas, le
renouvellement des mandats est le seul point à l’ordre du jour de l’assemblée.

Le remplacement des commissaires aux comptes suit les mêmes modalités que celui des
membres du conseil de direction.

Les nouveaux titulaires portent à leur terme naturel les mandats en cours.

Article 36
(Gratuité des mandats – Remboursement des frais)

Les titulaires des organes des consortiums exercent leurs mandats à titre gratuit.
Le conseil de direction peut décider de verser une indemnité spéciale au président, au

vice-président, aux conseillers ou aux commissaires aux comptes dans le cadre de missions
spéciales qui peuvent leur être confiées. Les dépenses que ceux-ci supportent lorsqu’ils
mènent à bien des missions qui leur sont confiées dans l’intérêt du consortium peuvent
également leur être remboursées.

Article 37
(Secrétariat)

Le consortium fait appel aux services d’un secrétaire, choisi par le conseil de direction.
Cette collaboration fait l’objet d’une convention ad hoc.
Le secrétaire du consortium assiste aux séances de l’assemblée, du conseil de direction

et du conseil des commissaires aux comptes, sans détenir de droit de vote. Si la discussion
porte sur des questions le concernant, le plus jeune des présents fait office de secrétaire.



Article 38
(Conflit d’intérêt)

Le membre de l’un des organes du consortium qui, dans le cadre d’une délibération
précise, constate que ses intérêts personnels contrastent avec ceux de ce dernier doit informer
les autres membres de ce fait et s’abstenir de toute participation à ladite délibération.

La non-observation de cette règle comporte la déchéance de toutes les fonctions
exercées au sein du consortium, lequel se réserve le droit de poursuivre l’intéressé pour les
dommages éventuellement subis, ainsi que la possibilité d’annuler ladite délibération, s’il
n’était pas possible de réunir le nombre de voix nécessaires à l’approbation de celle-ci sans le
vote de celui qui aurait dû s’abstenir.

Article 39
(Vote)

Les décisions sont généralement votées à main levée. Si la question concerne des
personnes, le scrutin est secret. Les délibérations sont approuvées à la majorité des voix des
présents. En cas d’égalité de suffrages lors d’un vote à main levée, un deuxième tour de
scrutin est organisé. En cas d’égalité au deuxième tour, le vote du président l’emporte.

Article 40
(Procès-verbal des séances des organes du consortium)

Un procès-verbal est rédigé lors de chaque séance : il précise la date, l’heure et le lieu
de la réunion, les noms et prénoms des participants, l’ordre du jour et fournit un résumé des
débats et des déclarations des participants qui ont demandé que leurs commentaires y figurent.
Il rend également compte des délibérations adoptées dans chaque domaine et indique à quelle
heure la séance a été levée.

Pour les séances du conseil de direction et du conseil des commissaires aux comptes,
ledit procès-verbal fait aussi état des noms des absents, avec mention de leur justification ou
de l’inexistence de celle-ci.

Pour les séances de l’assemblée, la superficie totale représentée par les participants doit
également être précisée si l’assemblée s’est réunie pour adopter une modification des limites
du consortium ou une modification de ses statuts, de même que le fait qu’il s’agit de la
première convocation ou de la seconde et, dans ce dernier cas, les raisons de cette seconde
convocation.

Le procès-verbal doit aussi permettre de constater la régularité des séances.
Chaque procès-verbal est signé par le président, par celui qui a fait office de secrétaire

et, éventuellement, par les scrutateurs qui ont contrôlé les résultats des élections.
Si l’un des participants conteste ledit procès-verbal, il peut ajouter ses observations à la

suite du texte et y apposer sa signature.

Article 41
(Publication des délibérations)

Dans les huit jours qui suivent la date de leur approbation, les délibérations de
l’assemblée et du conseil de direction doivent être publiées au tableau d’affichage du
consortium, s’il existe, pendant au moins quinze jours consécutifs.

Les procès-verbaux des opérations électorales sont publiés au tableau d’affichage des
communes qui font partie du consortium ou au tableau d’affichage du consortium, s’il existe,
pendant quinze jours consécutifs. Une copie desdits actes doit être transmise à l’assesseur
régional à l’agriculture et aux ressources naturelles.



Article 42
(Recours)

Un recours peut être formé contre toute délibération devant l’organe qui l’a adoptée
dans les dix jours qui suivent la date de l’adoption du texte ou dans les quinze jours qui
suivent le dernier jour de sa publication.

Ledit recours est examiné lors de la première séance suivante de l’organe compétent ; la
décision prise à son égard fait l’objet d’une délibération motivée, qui est communiquée à son
auteur.

Le recours n’emporte pas suspension des effets de la délibération.
Quiconque peut introduire un recours devant les tribunaux.

Article 43
(Copie des délibérations et des actes du consortium)

Les intéressés peuvent prendre connaissance du texte des délibérations des organes du
consortium ainsi que des actes et des documents relatifs à l’activité de ce dernier et obtenir
copie de ceux-ci, contre remboursement des frais y afférents.

CHAPITRE IV
Exercice – Contributions – Recouvrements et paiements –

Entretien des ouvrages exécutés par le consortium

Article 44
(Cadastre)

Les propriétés du consortium sont répertoriées et décrites dans un cadastre, commune
par commune. Tout comme la liste visée à l’article 20 des présents statuts, le cadastre doit
porter mention des modifications signalées par les intéressés dix jours au moins avant chaque
séance de l’assemblée.

Article 45
(Exercice financier)

L’exercice financier du consortium coïncide avec l’année solaire, c’est-à-dire qu’il
commence le 1er janvier et prend fin le 31 décembre.

Le budget prévisionnel et les comptes, accompagnés par le rapport des commissaires
aux comptes, sont soumis à l’approbation de l’assemblée avant le mois de juin de chaque
année.

Article 46
(Critères de répartition des dépenses)

Les dépenses d’exécution, d’entretien et d’exploitation des ouvrages du consortium sont
en principe réparties en fonction des avantages qu’en tirent ou que peuvent en tirer les biens
immeubles concernés. A titre provisoire, la répartition peut être effectuée sur la base des
superficies.

Le concours aux dépenses inhérentes au fonctionnement du consortium est uniquement
requis lorsque les biens immeubles bénéficient effectivement des avantages dérivant ou
susceptibles de dériver des travaux d’amélioration foncière.

Le conseil de direction pourvoit à la répartition des dépenses susmentionnées.



La délibération du conseil de direction portant répartition des dépenses est publiée, aux
termes des présents statuts, au tableau d’affichage des communes du ressort du consortium ou,
s’il existe, au tableau d’affichage du consortium et ce, pendant quinze jours consécutifs.

Article 47
(Modalités de recouvrement et de paiement)

Le conseil de direction fixe les modalités pour les paiements et pour le recouvrement
des contributions ainsi que de toute autre somme due au consortium à quelque titre que ce
soit.

Article 48
(Entretien des ouvrages du consortium)

Au cas où il le jugerait opportun, le conseil de direction adopte, par délibération, un
règlement intérieur en vue de l’entretien ordinaire et extraordinaire des ouvrages consortiaux.

Article 49
(Inexécutions et dommages – Exécution d’office)

Au cas où les membres du consortium endommageraient les ouvrages consortiaux,
détourneraient indûment les eaux consortiales, en provoqueraient ou en favoriseraient la
dispersion ou le détournement, le consortium a la faculté d’agir en justice en vue d’un
dédommagement, ainsi que de pourvoir d’office à l’exécution des travaux nécessaires pour le
rétablissement de la situation initiale, à charge de recouvrement d’une contribution
supplémentaire.

Pour éviter de subir lesdites mesures, les membres peuvent pourvoir personnellement à
rétablir la situation initiale, sur autorisation du consortium qui assure le suivi et la réception
des travaux y afférents.

DISPOSITIONS FINALES

Article 50
(Approbation des statuts)

Les présents statuts sont soumis à l’assemblée générale et entrent en vigueur à la date
d’apposition du visa de l’Assessorat de l’agriculture et des ressources naturelles.

Article 51
(Disposition de renvoi)

Pour tout ce qui n’est pas expressément prévu par les présents statuts, il est fait
application des dispositions législatives nationales ainsi que des dispositions du code civil en
vigueur en matière de consortiums d’amélioration foncière. Lesdites dispositions sont
considérées comme étant intégralement reproduites ici.

*  *  *
Notes :
1. La dénomination du consortium d’amélioration foncière figure à l’acte de constitution au
sens du décret du Roi n° 215 du 13 février 1933.
2. Toute modification des limites territoriales du consortium – qui comporte nécessairement
la modification de la superficie totale et de la description du ressort du consortium visés à
l’article 2 des présents statuts – est prononcée par arrêté du président de la Région et n’est de
ce fait soumise à aucune autre procédure d’adoption.



INDEX

CHAPITRE I er Dénomination – Siège – Domaine – Buts

Article 1er Nature juridique et siège
Article 2 Périmètre et superficie
Article 3 Buts

CHAPITRE II Organes du consortium

Article 4 Organes
Article 5 Assemblée
Article 6 Convocation de l’assemblée
Article 7 Validité et siège de l’assemblée
Article 8 Attributions de l’assemblée
Article 9 Assemblées zonales
Article 10 Conseil de direction
Article 11 Fonctions du conseil de direction
Article 12 Convocation du conseil
Article 13 Séances du conseil
Article 14 Président
Article 15 Vice-président
Article 16 Conseil des commissaires aux comptes

CHAPITRE III Droit de vote – Procurations – Attribution du nombre des voix –
Élections

Article 17 Droit de vote direct et par procuration
Article 18 Procurations
Article 19 Attribution du nombre de voix
Article 20 Liste des ayants droit au vote
Article 21 Listes des candidats
Article 22 Constitution des bureaux de vote
Article 23 Validité du scrutin
Article 24 Opérations de vote
Article 25 Scrutin
Article 26 Contestations
Article 27 Proclamation des résultats
Article 28 Disposition de renvoi
Article 29 Acceptation des personnes proclamées élues
Article 30 Renonciation des candidats élus
Article 31 Élection du président et du vice-président
Article 32 Durée des mandats
Article 33 Démission
Article 34 Déchéance
Article 35 Vacance
Article 36 Gratuité des mandats – Remboursement des frais
Article 37 Secrétariat
Article 38 Conflit d’intérêt



Article 39 Vote
Article 40 Procès-verbal des séances des organes du consortium
Article 41 Publication des délibérations
Article 42 Recours
Article 43 Copie des délibérations et des actes du consortium

CHAPITRE IV Exercice – Contributions – Recouvrements et paiements – Entretien
des ouvrages exécutés par le consortium

Article 44 Cadastre
Article 45 Exercice financier
Article 46 Critères de répartition des dépenses
Article 47 Modalités de recouvrement et de paiement
Article 48 Entretien des ouvrages du consortium
Article 49 Inexécutions et dommages – Exécution d’office

Dispositions finales

Article 50 Approbation des statuts
Article 51 Disposition de renvoi



SCHEMA DI STATUTO

CONSORZIO DI MIGLIORAMENTO FONDIARIO
…………………………………………………………………..

………………………………………………………………….

CAPO I
Denominazione - Sede - Comprensorio - Scopi

Art. 1
(Natura giuridica e sede)

Il consorzio di miglioramento fondiario  ¶ …………………… (denominazione),
costituito con decreto del Presidente della Regione (oppure decreto del Presidente della
Repubblica; oppure decreto reale) del …………….... n. ……., svolge le funzioni previste dal
regio decreto 13 febbraio 1933, n. 215 e successive modificazioni ed integrazioni ed è retto
dal presente Statuto.

Il Consorzio ha sede in ……………………………… (indicare solo il Comune).

Art. 2
(Perimetro e superficie)

Fanno parte del Consorzio i proprietari degli immobili iscritti nel catasto consortile
allegato al presente statuto sub “A”.

Il comprensorio del Consorzio ha una superficie totale di ettari ………… · ricadenti
nei seguenti Comuni:
……………………………………….
……………………………………….

Il perimetro consortile è quello risultante dalle planimetrie catastali allegate al presente
statuto sub “B” ed ha i seguenti confini:
- a Nord …………………….
- a Est ………………………
- a Sud  …………………….
- a Ovest …………………..

Art. 3
(Scopo)

Il Consorzio ha lo scopo di perseguire il miglioramento dei terreni nel suo
comprensorio ai fini di una razionale utilizzazione agricola.

A tal fine il Consorzio provvede:
a) alla migliore utilizzazione, distribuzione e razionalizzazione delle risorse idriche

all’interno del proprio comprensorio;
b) all'utilizzazione delle acque fluenti nei canali e nelle condotte consortili per la produzione

di energia elettrica, a condizione che tali usi comportino la restituzione delle acque e non
pregiudichino la loro utilizzazione primaria a scopo irriguo fermo restando che i relativi



proventi vengano riutilizzati per servizi ed attività nel settore agricolo di competenza a
favore dei consorziati;

c) all’esecuzione, alla manutenzione e all’esercizio delle opere di miglioramento fondiario di
interesse comune, e in particolare a solo titolo esemplificativo:

- la costruzione, sistemazione e riattamento di strade interpoderali e vicinali, di monorotaie,
teleferiche e fili a sbalzo che sostituiscono la viabilità rurale;

- la costruzione, sistemazione e riattamento di acquedotti rurali, canali irrigui, impianti di
irrigazione e di fertirrigazione;

- l’esecuzione e ammodernamento di elettrodotti rurali;
- le costruzioni e i riattamenti di fabbricati rurali;
d) alla ricomposizione fondiaria in quanto necessaria per la attuazione degli scopi

istituzionali favorendo l’esecuzione, l’ampliamento, il potenziamento e la trasformazione
degli impianti e delle opere di miglioramento fondiario;

e) al miglioramento dei terreni agrari e delle colture finalizzato alla meccanizzazione e ad un
utilizzo più razionale delle superficie agricole ed alla messa a coltura;

f) alla partecipazione a società di capitali, società consortili o  consorzi ai fini di meglio
perseguire gli scopi di cui alle lettere precedenti purché gli utili derivanti siano riutilizzati
per servizi e attività nel settore agricolo di competenza a favore dei consorziati .

CAPO II
Organi del Consorzio

Art. 4
(Organi)

Sono organi del Consorzio:
a) l’Assemblea;
b) il Consiglio direttivo;
c) il Presidente;
d) il Collegio dei Revisori dei conti.

Art. 5
(Assemblea)

Fanno parte dell’Assemblea generale i proprietari degli immobili iscritti nel catasto
consortile, compresi nel perimetro consortile ed aventi diritto al voto, nonché gli usufruttuari
aventi diritto al voto nella sola ipotesi di cui all’articolo 17 ultimo comma del presente statuto.

Art. 6
(Convocazione dell’assemblea)

L’Assemblea è convocata dal Presidente previa deliberazione del Consiglio direttivo
mediante manifesto da pubblicarsi all’Albo consorziale ove esista, all’Albo pretorio dei
Comuni ricadenti nel comprensorio, nonché da affiggersi nell’abitato dei Comuni stessi e
delle relative frazioni e nelle bacheche comunali.

Ove i consorziati lo richiedano il consorzio provvede a comunicare per iscritto la



convocazione dell’assemblea a mezzo di lettera. I relativi oneri sono a carico del richiedente.
Le formalità di cui ai precedenti commi devono essere effettuate almeno quindici giorni

prima di quello fissato per l’assemblea.
Scaduti i termini di pubblicazione, una copia del manifesto e del verbale di affissione,

contenenti la data ed i luoghi di esposizione, sottoscritti dal segretario o dal Presidente sono
conservati presso la sede del Consorzio.

Nel manifesto debbono indicarsi: il luogo ove si svolge l’assemblea, il giorno e l’ora
della riunione, i quorum costitutivi e deliberativi, con riferimento sia alla prima che alla
seconda convocazione, nonché l’ordine del giorno, l’ora di apertura e di chiusura delle
votazioni. Nel manifesto deve essere riportato il contenuto dei successivi articoli 17 e 18 del
presente statuto.

L’assemblea ha luogo almeno una volta all’anno; essa può essere convocata anche a
seguito di richiesta inoltrata al Presidente da un decimo dei consorziati che rappresentino
almeno il venticinque per cento della superficie o un terzo dei componenti il Consiglio
direttivo.

Qualora il Presidente non vi provveda, spetta al Collegio dei revisori dei conti
convocare l’assemblea.

Art. 7
(Validità e sede dell’assemblea)

L’assemblea è convocata ai sensi dell’art. 6 nel Comune di …………….
ove ha sede il Consorzio.

L’assemblea è validamente costituita in prima convocazione quando siano presenti la
metà più uno dei consorziati e questi rappresentino più della metà della superficie consorziale.

In seconda convocazione, che ha luogo trascorsa almeno un’ora dalla prima,
l’assemblea è valida qualunque sia il numero degli intervenuti e qualunque sia la superficie
rappresentata.

Le deliberazioni di modifica dello statuto sono valide se, sia in prima convocazione
che in seconda convocazione, sono prese col voto favorevole della maggioranza degli
intervenuti, che rappresenti almeno il quarto della superficie del comprensorio.

Art. 8
(Attribuzioni dell’assemblea)

Spetta all’assemblea:
a) eleggere il Consiglio direttivo ed il Collegio dei revisori dei conti;
b) deliberare sulle modifiche  dello statuto consortile, salva la facoltà per il Consiglio

direttivo di aggiornare lo statuto stesso per conformarlo a nuove norme di legge e di
regolamento;

c) deliberare sulle modifiche del comprensorio territoriale del consorzio;
d) approvare il bilancio preventivo, le relative variazioni ed il bilancio consuntivo;
e) deliberare in merito alle proposte formulate dalle assemblee di zona, ove esistano,

relative alle opere  ed ai relativi oneri finanziari riguardanti le zone stesse;
f) deliberare su tutte le questioni di carattere straordinario quali:

1) la realizzazione di nuove opere, salve le competenze del Consiglio direttivo per gli
atti esecutivi;

2) l’accensione di prestiti o mutui passivi;
3) l’approvazione dei progetti preliminari delle opere di miglioramento fondiario;
4) l’autorizzazione al Presidente a stare in giudizio nei confronti di terzi non

consorziati per la tutela dei diritti e delle ragioni del consorzio;



5) la regolamentazione delle modalità e delle condizioni di gestione del territorio in
relazione alle leggi regionali esistenti in materia di protezione della natura e di
salvaguardia degli equilibri ecologici;

6) deliberare su ogni altra materia riguardante il funzionamento del consorzio che non
sia di competenza specifica degli altri organi.

Art. 9
(Assemblee zonali)

Nel comprensorio sono costituite le seguenti zone:
- ……………………………………….……………………………………
- …………………………………………………………………………….
meglio indicate nella planimetria allegata sub “C”.

In ciascuna di esse opera un’assemblea costituita dai soli proprietari di immobili iscritti
a catasto situati entro il perimetro della zona che ha il compito di:
1) predisporre i regolamenti per la gestione delle opere consortili presenti nella zona,

regolamenti che dovranno essere approvati dal Consiglio direttivo;
2) presentare all’assemblea generale proposte inerenti il miglioramento della singola zona, le

opere ivi presenti ed i relativi oneri finanziari.
Le assemblee di zona costituiscono ciascuna collegio elettorale per la scelta dei

componenti il Consiglio direttivo. Ogni assemblea di zona può eleggere i propri delegati al
Consiglio nel numero fissato dal successivo articolo 10 del presente statuto.

Art. 10
(Consiglio direttivo)

Il Consiglio direttivo è composto da n. …….. membri (numero dispari non inferiore a
5) e viene eletto dall’assemblea con i quorum costitutivi di cui all’art. 7.

Ai fini dell’elezione dei membri del Consiglio direttivo l’assemblea si articola in più
collegi elettorali in funzione delle singole zone presenti nel consorzio.

Il numero dei delegati che possono essere scelti da ciascun collegio, è individuato, in
modo tale da garantire la rappresentanza dei consorziati nelle singole zone, come segue:
1) n. …. rappresentanti per la zona di………………… ;
2) n. …. rappresentanti per la zona di………………… .

Non sono eleggibili a membri del Consiglio direttivo:
a) i minori, anche se emancipati, gli interdetti e gli inabilitati;
b) i falliti, per un quinquennio dalla data di dichiarazione del fallimento;
c) coloro che siano stati interdetti dai pubblici uffici, per la durata della interdizione;
d) coloro che abbiano riportato condanne che non consentano l’iscrizione nelle liste elettorali

politiche, salvo gli effetti della riabilitazione, nonché coloro che siano stati sottoposti a
misure di sicurezza che non consentano l’iscrizione nelle liste elettorali politiche, fino a un
anno dopo la cessazione degli effetti del provvedimento;

e) i funzionari dello Stato o della Regione cui competano funzioni di vigilanza sulla
amministrazione del Consorzio;

f) i dipendenti del Consorzio;
g) coloro che hanno il maneggio del denaro consorziale o, avendolo avuto, non hanno reso il



conto della loro gestione;
h) coloro che hanno liti pendenti con il Consorzio;
i) coloro che hanno in appalto lavori e forniture consorziali;
j) coloro che, avendo un debito liquido ed esigibile verso il Consorzio, si trovino legalmente

in mora;
k) coloro che hanno rapporti di lavoro o incarichi professionali con il consorzio;
l) coloro che hanno in corso un contenzioso finanziario nei confronti del Consorzio.

Non possono far parte del Consiglio direttivo contemporaneamente:
aa) gli ascendenti e i discendenti;
bb) gli affini in linea retta;
cc) i fratelli;
dd) i coniugi;
ee) il suocero ed il genero;
ff) gli iscritti in catasto pro indiviso.

La nullità o la decadenza agiscono nei riguardi di colui che ha conseguito il minor
numero di voti.

Art. 11
(Funzioni del Consiglio direttivo)

Spetta al Consiglio:
a) eleggere, nel suo seno, il Presidente ed il Vicepresidente;
b) deliberare la convocazione dell’assemblea e stabilirne il relativo ordine del giorno;
c) redigere il bilancio preventivo, le relative variazioni, ed il bilancio consuntivo da

sottoporre all’approvazione dell’assemblea;
d) proporre all’assemblea le modifiche allo statuto;
e) deliberare sui programmi di attività del consorzio;
f) deliberare in merito ai progetti esecutivi relativi alle opere di miglioramento fondiario

e al loro funzionamento;
g) deliberare sui piani di ripartizione delle spese concernenti l’esecuzione, la

manutenzione e l’esercizio delle opere nonché il funzionamento del consorzio;
h) deliberare sui ruoli di contribuenza stabiliti sulla base dei piani di ripartizione delle

spese e del bilancio preventivo;
i) deliberare la partecipazione, con responsabilità limitata, ad enti, società od

associazioni, che siano di interesse per il consorzio;
j) deliberare di stare o resistere in giudizio nei confronti dei consorziati per la tutela dei

diritti e delle ragioni del consorzio;
k) deliberare sui servizi di esattoria e di cassa;
l) provvedere all’organizzazione e al funzionamento dei servizi nonché alla gestione dei

rapporti di lavoro del personale dipendente, all’assunzione, al licenziamento e
comunque alla disciplina dei rapporti di lavoro del personale consortile, nonché ai
provvedimenti disciplinari che lo riguardano, in base ai regolamenti e alle norme per il
funzionamento dei servizi secondo quanto previsto dal vigente contratto collettivo
nazionale;

m) approvare i regolamenti per l’organizzazione ed il funzionamento dei servizi e per i
rapporti con il personale dipendente;

n) deliberare le compravendite di beni immobili e mobili, le anticresi, le permute, gli
affitti, l’enfiteusi, la costituzione di usufrutto, di ipoteca o servitù e le cessioni di
credito;



o) deliberare le transazioni, giudiziali ed extra giudiziali, anche mediante compromessi
arbitrali;

p) stabilire le condizioni per i singoli appalti, i cottimi, i lavori in economia, le forniture e
le  locazioni di terreni, ripe ed altre pertinenze e di canali;

q) provvedere all’aggiornamento del catasto consortile;
r) provvedere alla regolare conservazione e manutenzione di tutte le opere consortili;
s) stabilire le sanzioni da applicarsi ai consorziati in caso di inosservanza dello statuto e

dei regolamenti interni;
t) pronunciarsi sui reclami di ogni genere presentati dai consorziati;
u) autorizzare tutte le spese ed eseguire tutto ciò che riguarda la gestione amministrativa

ed economica del consorzio, in conformità alle norme vigenti, allo statuto ed alle
deliberazioni dell’assemblea;

v) nominare i componenti del seggio elettorale;
w) porre in essere qualsiasi altro atto di amministrazione ordinaria e straordinaria, nonché

di disposizione e di alienazione, non attribuito espressamente alla competenza di altri
organi.

Il Consiglio può delegare parte delle proprie attribuzioni ad uno o più dei suoi membri,
sempre definendo preliminarmente l’ampiezza della delega.

Art. 12
(Convocazione del Consiglio)

Il Consiglio direttivo viene convocato dal Presidente, non meno di due volte all’anno.
Deve altresì essere convocato quando ne sia fatta richiesta da almeno un terzo dei consiglieri
mediante lettera con l’indicazione degli argomenti da trattare.

Le riunioni del Consiglio hanno luogo nella sede consorziale o in altra località scelta
dal Presidente.

La convocazione deve essere fatta con lettera spedita a tutti i consiglieri, almeno sette
giorni prima di quello fissato per l’adunanza. Nell’avviso di convocazione debbono essere
indicati il luogo, il giorno, l’ora della riunione, nonché l’ordine del giorno.

In caso di urgenza la convocazione può essere fatta mediante telegramma o altro avviso
sino a due giorni prima della data della riunione.

Almeno ventiquattro ore prima della riunione gli atti relativi agli argomenti posti
all’ordine del giorno sono depositati presso la segreteria del Consorzio, a disposizione dei
consiglieri.

Il Presidente ha facoltà di aggiungere altri argomenti all’ordine del giorno, dandone
comunicazione ai consiglieri all’inizio dell’adunanza. In questo caso, quando un terzo dei
presenti lo richieda, ogni deliberazione sui nuovi argomenti deve essere differita a giorno
successivo.

Art. 13
(Adunanze del Consiglio)

Le adunanze sono indette in unica convocazione.
Le delibere vengono prese a maggioranza di voti. In caso di parità di voti prevale

quello del Presidente.
Le adunanze del Consiglio sono valide con la presenza della maggioranza dei

consiglieri in carica.
Il Consiglio direttivo, in assenza del Presidente e del Vicepresidente elegge uno dei suoi

componenti alla presidenza della seduta.



Art. 14
(Il Presidente)

Il Presidente, che ha legale rappresentanza del Consorzio:
a) convoca e presiede l’assemblea e il Consiglio direttivo, ne apre e chiude le relative

sedute e dirige le discussioni;
b) firma i contratti, gli altri atti e la corrispondenza, con facoltà di delegare, limitatamente

a quest’ultima e per determinate materie, il segretario del consorzio o i consiglieri;
c) firma i ruoli di contribuenza;
d) sovraintende all’amministrazione consorziale e assicura l’osservanza delle norme di

legge e di regolamento e dello statuto;
e) cura l’esecuzione delle deliberazioni degli organi consortili;
f) promuove le azioni possessorie, i provvedimenti conservativi ed in genere tutti i ricorsi

e le azioni aventi carattere di urgenza sottoponendoli alla ratifica del Consiglio
direttivo;

g) ordina i pagamenti e le riscossioni;
h) presiede alle gare per l’aggiudicazione di appalti e di forniture.

Il Presidente rappresenta il Consorzio in giudizio ed in tutti i rapporti con le pubbliche
autorità, con i singoli consorziati e con i terzi.

Art. 15
(Il Vicepresidente)

Il Vicepresidente sostituisce il Presidente impedito o assente.

Art. 16
(Collegio dei Revisori dei conti)

Il Collegio dei Revisori dei conti è composto da n. ……. (numero 3 o 5) membri eletti
dall’assemblea scegliendoli anche tra persone estranee al Consorzio.

Sono cause d’ineleggibilità e di decadenza dalla carica di revisore dei conti quelle
indicate nel precedente art. 10 del presente statuto, quarto comma, ad esclusione della lettera
e) di esso.

 Non possono inoltre essere eletti revisori il Presidente, il Vicepresidente, i membri del
Consiglio direttivo nonché i loro parenti ed affini entro il secondo grado. Non possono
parimenti essere eletti revisori coloro i quali hanno un rapporto di prestazione d’opera
retribuita con il consorzio.

Il Collegio dei Revisori dei conti:
a) vigila sulla gestione del Consorzio;
b) presenta all’Assemblea una relazione sul bilancio preventivo e sul rendiconto consuntivo;
c) esamina e vista annualmente il conto di cassa;
d) assiste alle adunanze dell’Assemblea e del Consiglio direttivo senza diritto di voto qualora

siano trattate questioni di tipo contabile.
I revisori dei conti possono, in qualsiasi momento, procedere, anche individualmente,

ad atti d’ispezione e di controllo, dandone successiva immediata comunicazione scritta al
Consiglio direttivo.

Qualora il Collegio dei revisori accerti gravi irregolarità, deve chiedere al Consiglio



direttivo l’immediata convocazione dell’Assemblea.
Delle riunioni del Collegio dei revisori viene redatto verbale che deve essere trascritto

in apposito registro con la sottoscrizione dei presenti.
Il Collegio delibera a maggioranza. I dissenzienti hanno diritto di far iscrivere a verbale

i motivi del proprio dissenso.
Il Collegio dei revisori dei conti è convocato dal segretario del consorzio.

CAPO III
Diritto al voto – Delega – Attribuzioni del numero di voti - Elezioni

Art. 17
(Diritto al voto attivo e passivo)

Hanno diritto al voto i proprietari degli immobili iscritti nel catasto ed i rispettivi
mandatari, che abbiano compiuto gli anni diciotto.

Per le persone giuridiche, per i minori e per gli interdetti, il diritto di voto è esercitato
dai rispettivi rappresentanti legali. Per i falliti e per i sottoposti ad amministrazione controllata
o giudiziaria il diritto di voto è esercitato dal curatore o dal commissario giudiziale.

In caso di comunione, il diritto di voto è esercitato da uno dei partecipanti alla
comunione stessa, al quale deve essere conferita delega dai titolari della maggioranza delle
quote per il calcolo della quale si tiene conto anche della parte del delegato. In assenza di
delega l’esercizio del voto è riservato al primo intestatario della corrispondente partita
catastale risultante dagli atti del consorzio.

Per i terreni nei quali l’usufrutto è diviso dalla proprietà, il voto è espresso dal
proprietario o dall’usufruttuario, in relazione a chi sostiene le spese inerenti al consorzio.

Art. 18
(Delega)

Ciascun consorziato può esercitare il proprio diritto di voto a mezzo di altra persona
anche estranea al consorzio purché maggiore di età e munita di delega.

La delega deve essere conferita con atto scritto.
Ciascun soggetto non può cumulare più di tre deleghe valevoli ciascuna per

l’espressione di un voto intero.
I genitori possono essere rappresentati da uno dei figli maggiorenni e viceversa, i

coniugi possono rappresentarsi reciprocamente, senza necessità di presentare delega scritta.
Le deleghe debbono essere presentate al Consorzio prima dell’inizio della seduta.
I rappresentanti di cui all’articolo che precede ed al quarto comma del presente articolo

sono equiparati ai consorziati e possono ricoprire tutte le cariche di cui al presente statuto a
nome dei rappresentati.

Art. 19
(Attribuzione del numero di voti)

Il numero dei voti cui ciascun consorziato ha diritto nell’assemblea è determinato in
un voto per ciascun consorziato qualunque sia il suo possesso fondiario.



Art. 20
(Elenco degli aventi diritto al voto)

L’elenco degli aventi diritto al voto è costituito dall’elenco dei proprietari degli
immobili compresi nel perimetro consorziale, aventi i requisiti di cui all’art. l7.

Esso è formato a cura del Consiglio direttivo e contiene nome, cognome e data di
nascita dei consorziati, nonché l’indicazione delle superfici rappresentate.

L’elenco deve essere redatto sulla base dei dati catastali.
L’elenco è a disposizione dei consortisti presso la segreteria del consorzio e ne è data

comunicazione scritta in luoghi pubblici frequentati, almeno trenta giorni prima della
convocazione dell’assemblea.

Contro l’elenco possono essere presentati reclami che devono pervenire al Consiglio
direttivo cinque giorni prima della data fissata per l’assemblea generale.

In base all’esame dei reclami il Consiglio direttivo introduce le necessarie variazioni
all’elenco.

Le determinazioni motivate sui reclami devono essere comunicate con lettera agli
interessati dal Consiglio direttivo entro cinque giorni dalla loro adozione.

Art. 21
(Liste dei candidati)

I consorziati aventi diritto di voto, possono presentare liste di candidati scelti fra
gli aventi diritto di voto o loro rappresentanti ai sensi degli articoli 17 e 18, ivi compresi i
legali rappresentanti delle persone giuridiche. Le liste devono essere presentate da un numero
di aventi diritto al voto che rappresenti almeno il due per cento degli elettori.

Art. 22
(Costituzione dei seggi)

Per l’espletamento delle operazioni elettorali viene costituito apposito seggio
composto dal Presidente del seggio e da due scrutatori scelti dall’assemblea; dal segretario,
nominato dal Consiglio direttivo o, in mancanza di questi, persona idonea, nominata
dall’Assemblea.

Le indennità da corrispondersi ai componenti del seggio ed al Segretario sono stabilite
di volta in volta dal Consiglio direttivo.

Art. 23
(Validità delle elezioni)

Le elezioni sono valide nei modi e nelle forme previste all’art. 7 del presente statuto.

Art. 24
(Svolgimento delle elezioni)

Le elezioni si svolgono esclusivamente mediante votazione a scrutinio segreto.
Nei locali adibiti alle operazioni elettorali sono ammessi soltanto gli aventi diritto al

voto o loro delegati.
Chi si presenta a votare per delega deve consegnare al Presidente del seggio l’atto di

delega di cui viene fatto cenno dallo scrutatore sull’elenco di cui al precedente articolo 20, a
fianco del nome del rappresentato.

Il Presidente del seggio consegna ad ogni votante, dopo averne constatato l’identità,
tante schede quante corrispondono ai voti ai quali egli ha diritto.

Le schede consegnate devono riportare il timbro del Consorzio e la vidimazione del



segretario consorziale.
L’elettore può indicare sulla scheda un numero di nominativi non superiore ai

componenti dell’organo da eleggere scegliendo tra liste dei candidati diverse ovvero, in caso
di mancata presentazione di liste, tra gli iscritti nell’elenco degli aventi diritto al voto.

Le schede votate vengono depositate dal Presidente del seggio nell’apposita urna e uno
degli scrutatori fa annotazione, sopra l’elenco degli aventi diritto al voto, del numero di
schede da ciascuno votate.

La votazione si chiude all’ora stabilita nel manifesto di convocazione dell’assemblea.
Possono votare gli elettori che a quell’ora si trovino nella sala e che ancora non abbiano

partecipato alle votazioni.

Art. 25
(Scrutinio)

Chiusa la votazione, il Presidente del seggio apre le urne, controlla che il numero delle
schede contenute nell’urna corrisponda a quello dei voti complessivamente spettanti.

Il Presidente apre le schede, ne dà lettura ad alta voce, mentre due scrutatori registrano
in apposite liste l’esito della votazione con il nome dei candidati ed i voti da ciascuno
riportati.

Di tali operazioni deve essere redatto apposito verbale da trasmettersi senza indugio
all’amministrazione del Consorzio unitamente a tutte le schede, comprese quelle nulle o non
utilizzate, alle deleghe e ad altri atti.

I componenti del seggio devono sottoscrivere i verbali. Qualora qualche componente
dissentisse da quanto verbalizzato, in toto o in parte, pone in calce  le osservazioni ritenute
opportune, sottoscrivendole.

L’esito della votazione è pubblicato entro ventiquattro ore all’albo consorziale dei
Comuni interessati.

Art. 26
(Contestazioni)

Il Presidente e gli scrutatori decidono a maggioranza di voti sopra ogni contestazione o
sulle questioni che dovessero insorgere nel corso delle operazioni di voto. Tali decisioni
vengono riportate nel verbale.

Il segretario ha voto consultivo.
Contro la decisione del seggio è ammesso reclamo al Consiglio direttivo neo eletto

entro cinque giorni dalla pubblicazione.

Art. 27
(Proclamazione dei risultati)

Il Consiglio direttivo neo eletto, in apposita seduta indetta dal Presidente uscente e
presieduta dal consigliere anziano, non oltre venti giorni dalla data di chiusura delle votazioni,
presa visione dei verbali e degli atti proclama i risultati delle votazioni ed i nominativi degli
eletti e decide sugli eventuali reclami.
Rimangono eletti coloro che hanno riportato il maggior numero di voti. In caso di parità
risulta eletto il più anziano di età.

Quando sia riconosciuta nulla la nomina di qualche consigliere resta eletto chi ha
ottenuto successivamente il maggior numero di voti.



Art. 28
(Rinvio)

Per quanto non espressamente previsto dal presente Statuto in materia di elezione si
applicano le norme che regolamentano il rinnovo delle amministrazioni comunali.

Art. 29
(Accettazione degli eletti)

L’elezione si perfeziona con l’accettazione che deve essere comunicata al Consorzio
con lettera entro otto giorni dal ricevimento dell’avviso del risultato delle elezioni.

Tale avviso deve essere inviato a tutti coloro che sono stati eletti alle cariche sociali,
con lettera entro tre giorni dalla data della proclamazione.

In difetto di accettazione entro i termini indicati, colui che è stato eletto viene
considerato rinunciatario ed al suo posto subentra chi ha ottenuto il numero di voti
immediatamente inferiore. Anche in tale ipotesi si applicano i commi primo e secondo del
presente articolo ed il termine di cui al secondo comma decorre, rispettivamente, dalla data di
proclamazione integrativa o dalla data di scadenza del termine per l’accettazione.

Qualora la sostituzione del rinunciatario non risulti possibile e nei casi diversi da quello
della mancata accettazione, l’assemblea provvede alla sostituzione entro tre mesi dalla
vacanza.

Art. 30
(Rinuncia degli eletti)

Nel caso di rinuncia di qualcuno degli eletti, il Consiglio direttivo procede alla
proclamazione integrativa del subentrante ai sensi del comma terzo del precedente articolo.

Art. 31
(Elezione del Presidente e del Vicepresidente)

Il Presidente è eletto dal Consiglio direttivo nella prima riunione, presieduta dal
consigliere anziano, da convocarsi da parte del Presidente del consorzio uscente non oltre
trenta giorni dalla data delle elezioni del Consiglio direttivo. Nella stessa seduta il Consiglio
direttivo elegge anche il Vicepresidente del consorzio.

Per l’elezione del Presidente e del Vicepresidente è necessaria la partecipazione della
metà più uno dei componenti del Consiglio direttivo e la maggioranza assoluta dei voti. Dopo
due votazioni infruttuose è sufficiente la maggioranza relativa dei voti.

In caso di mancata accettazione della carica di Presidente, il Consiglio direttivo procede
a nuova elezione.

Art. 32
(Durata delle cariche)

Il Presidente, i consiglieri e i revisori dei conti durano in carica ……….. anni e sono
rieleggibili.

I titolari degli organi del Consorzio entrano in carica all’atto dell’accettazione.
Qualora le nuove cariche non siano state elette, gli organi cessati per scadenza del

termine rimangono investiti della gestione interinale del Consorzio, con facoltà di compiere



solamente atti di ordinaria amministrazione, sino all’elezione del nuovo organo che deve
comunque avvenire entro sei mesi dalla scadenza stessa.

Art. 33
(Dimissioni)

Le dimissioni devono essere rassegnate con lettera raccomandata diretta al Consorzio.
Le dimissioni hanno efficacia dal momento in cui è intervenuta l’accettazione da parte

di coloro che sono stati eletti in sostituzione dei dimissionari.

Art. 34
(Decadenza delle cariche)

La decadenza delle cariche si verifica quando, successivamente alla nomina, vengono
a verificarsi le condizioni di incompatibilità di cui al precedente art. 10.

Decadono coloro che senza giustificato motivo non partecipino tre volte consecutive
alle riunioni del Consiglio direttivo e del Collegio dei Revisori dei conti nonché coloro i quali
non ottemperino all’obbligo previsto dal successivo art. 38.

La decadenza dei Consiglieri e dei Revisori è pronunziata dal Consiglio, previa
contestazione dei motivi all’interessato.

Art. 35
(Vacanza delle cariche)

Quando il Presidente o il Vicepresidente cessano dalla carica per qualsiasi motivo o
sono dimissionari deve essere convocato entro un mese il Consiglio direttivo per provvedere
alla loro sostituzione.

Nel caso in cui la carica di Presidente sia vacante, vi provvede il Vicepresidente,
oppure in mancanza di entrambi, il consigliere anziano di età.

Per il Consiglio direttivo, in caso di decadenza delle cariche, rinuncia o cessazione per
qualsiasi motivo, si provvede alla sostituzione dei Consiglieri decaduti o uscenti mediante
chiamata di coloro che nelle ultime elezioni hanno ottenuto successivamente il maggior
numero di voti,  quando le sostituzioni sono contenute nella metà del numero dei Consiglieri.

Nel caso che il numero dei componenti il Consiglio direttivo risulti ridotto a meno della
metà, l’Assemblea deve essere convocata da parte del Presidente uscente, in deroga a quanto
previsto dall’articolo 6 primo comma, entro tre mesi dalla vacanza per l’integrazione del
Consiglio stesso. In tal caso l’ordine del giorno dell’assemblea prevede il solo rinnovo delle
cariche.

La sostituzione dei Revisori dei conti segue le modalità previste dal presente articolo
per il Consiglio direttivo.

I nuovi nominati rimangono in carica sino a quando vi sarebbero rimasti i sostituti.

Art. 36
(Gratuità delle cariche – rimborso delle spese)

Le funzioni dei titolari degli organi consorziali sono gratuite.
Il Consiglio direttivo può riconoscere un’indennità di carica al Presidente, al

Vicepresidente, ai consiglieri e ai revisori dei conti nel caso che a questi siano affidati



incarichi speciali. Possono inoltre essere loro rimborsate le spese vive sostenute per espletare
gli incarichi loro affidati nell’interesse del consorzio.

Art. 37
(Servizio di segreteria)

Il Consorzio si avvale di un segretario scelto dal Consiglio direttivo. Detta
collaborazione è regolamentata da apposita convenzione.

Il segretario del Consorzio assiste alle sedute dell’Assemblea, del Consiglio direttivo e
del Collegio dei Revisori dei conti senza diritto di voto. Nel caso che si discutano questioni
riguardanti il segretario, fungerà da segretario il più giovane dei presenti.

Art. 38
(Interesse in conflitto)

Il componente l’organo che in merito all’oggetto di una determinata deliberazione ha,
per conto proprio, interesse in conflitto con quello del Consorzio, deve darne notizia ed
astenersi dal partecipare alla deliberazione.

La violazione di tale obbligo comporta la decadenza da tutte le cariche consorziali,
ferme restando la responsabilità per danni, oltreché la possibilità di annullamento della
deliberazione nell’ipotesi in cui senza il voto di chi doveva astenersi non si sarebbe raggiunta
la maggioranza prescritta.

Art. 39
(Votazioni)

Di regola le votazioni sono palesi. Avvengono a scrutinio segreto qualora concernano
persone. Le deliberazioni sono prese a maggioranza di voti dei presenti. Nelle votazioni
palesi, in caso di parità di voti, la votazione sarà ripetuta e, qualora permanga la parità,
prevale il voto del Presidente.

Art. 40
(Verbali delle sedute degli organi consortili)

Per ogni adunanza viene redatto un verbale, il quale dovrà contenere la data, l’ora e il
luogo dell’adunanza, le generalità degli intervenuti, gli argomenti iscritti all’ordine del giorno
e un breve riassunto della discussione, le dichiarazioni di coloro che hanno partecipato alla
discussione e, in quella sede, abbiano fatto richiesta di verbalizzazione, le deliberazioni
adottate, distintamente per ciascun argomento, nonché l’ora in cui viene chiusa la riunione.
Per le sedute del Consiglio direttivo e dei revisori dei conti devono indicarsi i nominativi degli
assenti giustificati e di quelli ingiustificati. Per le sedute dell’assemblea deve essere indicata
la superficie rappresentata dai partecipanti nel caso di modifica dei confini comprensoriali o
di modifica statutaria e se trattasi di prima o di seconda convocazione e le ragioni del rinvio
dell’adunanza in seconda convocazione.

Dal verbale deve risultare pure la constatazione della regolarità delle adunanze. 
I verbali sono firmati dal Presidente, da colui che ha svolto le funzioni di segretario,

nonché dagli eventuali scrutatori quando questi abbiano accertato l’esito delle votazioni.
Qualora qualche componente dissentisse da quanto verbalizzato pone a calce del verbale le
osservazioni ritenute opportune, sottoscrivendole.



Art. 41
(Pubblicazione delle deliberazioni)

Le deliberazioni dell’assemblea e del Consiglio direttivo devono essere pubblicate,
entro otto giorni dalla data delle deliberazioni, all’albo del Consorzio ove esista per almeno
quindici giorni consecutivi.

I verbali delle operazioni elettorali sono pubblicati all’albo pretorio dei Comuni del
comprensorio o all’albo consortile, ove esista, per una durata di quindici giorni consecutivi.
Essi devono essere inviati in copia all’assessore regionale all’agricoltura e risorse naturali.

Art. 42
(Ricorsi)

Contro le deliberazioni, gli interessati possono proporre opposizione dinanzi
all’organo che le ha emanate entro dieci giorni decorrenti dalla data di adozione delle
medesime o entro quindici giorni dall’ultimo di pubblicazione.

L’atto di opposizione è esaminato nella prima adunanza dall’organo competente ed è
deciso con motivata deliberazione da comunicarsi al ricorrente.

L’opposizione non sospende l’esecutorietà della deliberazione.
È fatto salvo, in ogni caso, l’esperimento degli ordinari rimedi giudiziari.

Art. 43
(Copia delle deliberazioni e degli atti consortili)

Gli interessati possono prendere visione del testo delle deliberazioni degli organi
consorziali nonché degli atti e dei documenti riguardanti l’attività del consorzio e farsi
rilasciare, previo pagamento delle relative spese, copia delle medesime.

CAPO IV
Esercizio Finanziario -  Contribuenza -

Riscossioni e pagamenti – conservazione delle opere

 Art. 44
(Catasto)

Le proprietà consorziali vengono descritte in un catasto, distinte per Comuni. Nel
catasto, e nell’elenco di cui all’art. 20, devono essere introdotte le variazioni segnalate dagli
interessati almeno dieci giorni prima di ogni assemblea.

Art. 45
(Esercizio finanziario)

L’esercizio finanziario del Consorzio coincidendo con l’anno solare, inizia il 1° gennaio
e termina il 31 dicembre di ogni anno.

Il bilancio di previsione ed il bilancio consuntivo, accompagnato dalla relazione dei
revisori dei conti, devono essere presentati all’approvazione dell’assemblea entro il mese di
giugno di ogni anno.



Le spese per l’esecuzione, la manutenzione e l’esercizio delle opere sono ripartite in via
di principio in ragione del beneficio conseguito o conseguibile da parte degli immobili
interessati. L’applicazione del contributo può avvenire in via provvisoria sulla base del
criterio delle superfici.

Le spese necessarie al funzionamento del consorzio sono subordinate al presupposto
che gli immobili risultino effettivi beneficiari dei vantaggi conseguiti o conseguibili dai lavori
di miglioramento fondiario.

Tali riparti sono fissati dal Consiglio direttivo.
La deliberazione del Consiglio di ripartizione delle spese deve essere pubblicata in

conformità alle norme del presente statuto, all’albo pretorio dei Comuni del comprensorio o
all’albo consorziale, ove esista, per una durata di quindici giorni consecutivi.

Art. 47
(Modi di riscossione e di pagamento)

Il Consiglio direttivo stabilisce le modalità di esazione dei contributi consortili e di
ogni onere finanziario spettante a qualunque titolo al consorzio, nonché le modalità per i
pagamenti.

Art. 48
(Conservazione delle opere consortili)

Ove ritenuto opportuno, il Consiglio direttivo delibera un regolamento interno che
disciplina la manutenzione ordinaria e straordinaria delle opere consorziali.

Art. 49
(Inadempimenti e danni – esecuzione d’ufficio)

Ove i consorziati danneggino le opere consorziali, derivino abusivamente le acque
consorziali, ne provochino o favoriscano la dispersione e la deviazione o manomettano gli
impianti, l’amministrazione consorziale si riserva di agire in via giudiziaria per il risarcimento
dei danni e di provvedere d’ufficio alla esecuzione dei lavori occorrenti per ripristinare il
buono stato delle cose, con rivalsa mediante l’imposizione di un contributo suppletivo.

I consorziati possono evitare tali provvedimenti, ripristinando direttamente lo stato
delle cose, previa autorizzazione e sotto stretta sorveglianza e collaudo del Consorzio.

DISPOSIZIONI FINALI

Art. 50
(Approvazione dello statuto)

Il presente Statuto deve essere sottoposto all’approvazione dell’Assemblea generale ed
entra in vigore dalla data di acquisizione del visto di conformità da parte dell’Assessorato
dell’agricoltura e risorse naturali.

Art. 51
(Rinvio)

Per quanto non espressamente previsto nel presente Statuto, valgono le disposizioni

Art. 46
(Criteri per il riparto dei contributi)



legislative nazionali vigenti per la specifica materia dei Consorzi di miglioramento fondiario
nonché le norme del Codice Civile che disciplinano l’istituto consortile e che si intendono qui
integralmente riprodotte.



Note:

¶ La denominazione del consorzio di miglioramento fondiario deve essere quella risultante
dall’atto di costituzione ai sensi del regio decreto 13 febbraio 1933, n. 215.

·· La variazione dei confini territoriali del consorzio approvata con decreto del Presidente
della Regione implica necessariamente la variazione della superficie totale del Consorzio
e della descrizione del comprensorio indicati all’articolo 2, che non rientrano fra le
variazioni che abbisognano di ulteriore approvazione in quanto già approvate con
decreto.
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